
LE GOUVERNEMENT Minist~re de I'Int~rieur DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 
E~~~e~ 0 2 JUIN ~22 et des Travaux publics 2 

Commission de circulation de I'Etat 

ccc/rc/avis/22/4313 

Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 

au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 6 mai 2022 du Conseil communal de 

la Ville d'Esch-sur-Alzette (ref. 8.2.). 

Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation. 

Luxembourg, le 27 mai 2022 

Pour la Commission de circulation de 1'Etat 

_L• 
~— ~ ~i i_.~.~ 

Nadine DI LETIZIA 

Secretaire 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Madame le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que j'approuve le reglement de 

circulation a caractere temporaire du 6 mai 2022 du Conseil communal de la Ville d'Esch-sur-

Alzette, ref. 8.2.. 
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Luxembourg, le 30 mai 2022 

Pour le Ministre de la Mobilite 

Travaux publics 

Claude PAQUET 

Gestionnaire dirigeant 

r Secretariat G~n~r~l 

~~S~H 
Patricia GONCALVES 
~ ~v~ ~~~ 
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Vf!le d'Esch-sw~-Alzette 

Secretariat 
Annonce publique de la seance 

le 29 avrit 2022 
Convocation des conseitlers 

le 29 avril 2022 

IIII IIII I III (I III III I II II IIII II II 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 6 mai 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Jean Tonnar, Luc Majerus, Bruno Cavaleiro, Daliah Scholl, Line Wies, 
Luc Theisen, Laurent Bingen, Stephane Biwer, Joelle Pizzaferri, Conseillers, Jean-Paul Espen, 
Secretaire general 
Excuses :Vera Spautz, Mike Hansen, Mandy Ragni, Catarina Simoes, Ben Funck, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 8.2. Reglements temporaires de la circulation ; 
confirmation ;decision 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 25 mars au 22 avril 2022, le college 

des bourgmestre et echevins, tenant compte de l'urgence, avait reglemente 

temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces reglementations d'urgence doivent etre confirmees par le Conseil 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi eltes deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur 

toutes les voies publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation 
sur toutes les voies; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu l'artide 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la loi communale, Madame la Conseillere Communale Catarina Simoes 

votant par procuration accorde a Monsieur le Bourgmestre Georges Mischo, Madame la 

Conseillere Communate Vera Spautz votant par procuration accorde a Monsieur le 

Conseiller Communal Stephane Biwer ainsi que Monsieur le Conseiller Communal Mike 

Hansen votant par procuration accorde a Madame la Conseillere Communale Joelle 

Pizzaferri, tous les autres conseiller.eres assistant en presentiel, 

approuve 

a I'unanimite 

les predites deliberations du college des bourgmestre et echevins jointes a la presente. 
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en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~t ~Q~ ~~~`Z 
Pour expedition conf rme, 
Le secretair gener~ Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
12059/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 25 mars 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue de Mondercange 

Considerant quc la societe momentanee Cactus Lallange executera des travaux de construction dans 

la rue de Mondercange ; 

Considerant que la demandc a ete introduite en date du 24 mars 2022 par la Societe en question et 

etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre ~I, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete moditie et complete daps 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 mars 2022 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 06 mai 2022, 



arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 

Du 30 mars 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 27 mars 2024) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue de Mondercange 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long du trottoir situe entre le boulevard Grande-

Duchesse Charlotte et 1'immeubte n°21, 

du cote pair 

2/3/1 Route barree 

ARTICLE 2,-

A la hauteur de 1'immeuble n°21 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

I,a nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, ~e 3.1- d3 . ~c~22 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

,. 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestr 

I 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
_12085/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 1 avril 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue Michel Lentz 

Considerant que Monsieur Chris Fandel executera des travaux prives de construction devant sa 
residence situee dans la rue Michel Lentz ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 30 mars 2022 par la personne en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fcvrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 3 t mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le litre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur l'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modific et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la denuere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 mars 2022 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 06 mai 2022, 



arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 

Du 18 avril 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 18 mai 2022) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Michel Lentz 

5/10/1 Anet d'autobus 

ARTICLE 2,-

A la hauteur des immeubles n°28 a 32, du cote pair 

Les infractions aux dispositions du present r~glement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arret~ 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, 1e ~ S. o ({ , 2a Z Z 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire ge ~ra~ 

date qu'en fete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
12097/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 1 avril 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue de Mondercange, ajoute au n°12059/22 

Considerant que la Societe momentanee Cactus Lallange executers des travaux deconstruction daps 

la rue de Mondcrcange ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 3U mars 2022 par la Societe en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulenient de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la for communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai ?018, tel qu'il a ete moditie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 mar's 202? et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 06 rnai 2022, 



arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 

Du 04 avri12022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 27 mars 2024) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue de Mondercange 

5/6/1 Stationnement interdit, De 1'immeuble n°21 jusqu'a la rue de Cologne 

excepte ... (les fours ouvrables de 07h00 a 18h00), 

minutes/heure(s) (max.15 minutes) 

5/4/1 Stationnement autorise sur De 1'immeuble n°21 jusqu'a la rue de Cologne 

le trottoir 

Boulevard Pierre Dupong 

5/10/ Arret d'autobus Sur une longueur de 20 metres a la hauteur et 

1 du cote de 1'ecole, en provenance de la rue de 

Mondercange 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present r8glement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la regiementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~ S ~ °~+ ~ Ze Z 2.. 
Pour expedition conf rme, 
Le secretaire g' eral~ 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmest 

l~ 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

12114/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 1 avril 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue de Mondercange, ajoute aux n°12059/22, 12097/22 

Considerant que la societe momentanee Cactus Lallange executera des travaux de construction dans 

la rue de Mondercange ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du Ol avri12022 par la societe en question et 

etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecouleinent de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 conccrnant la rcglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 inai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu (e titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu tieu en date du 25 mars 2022 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en we 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 06 mai 2022, 



arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 

Du 15 avri12022 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglernent de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue de Mondercange 

5/6/1 Stationnement interdit, Sur une longueur de 24 metres a la hauteur et 

excepte ... du cote oppose de 1'immeuble n°82 

minutes/heure(s) (les fours ouvrables de 07h00 ~ 18h00}, 

(max.15 minutes) 

Place de 1'Exposition 

2/3/1 Route barree A la hauteur de 1'intersection avec Ia rue de Tilburg 

ARTICLE 2,-

Les infi-actions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi coinmunale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le o S• ~~_ 'z~~z z 
Pour expedition confo me, 

Le secretaire g " neral~ 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 
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Ville d'~sch-sur-Alzette 

Secretariat 
12115/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 4 avril 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Laetitia La 
Vecchia, Secretaire generate adjointe 
Excuses :Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue de Belvaux 

Considerant que la societe Bonaria & Fils SA executera des travaux de modification de 1'anet de 

bus situe dans la rue de Belvaux ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du O1 avri12022 par la Societe en question et 

etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutcs les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant regiement de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du I6-24 gout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la deriuere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 mars 2022 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil conununal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 06 mai 2022, 



arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1' 

Du 19 avril 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 22 juillet 2022) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue de Belvaux 

5/10/ Arret d'autobus 

2/3/1 Route banee 

ARTICLE 2,-

Sur la bande de stationnement a la hauteur des 

immeubles n°99 et 101, du cote impair 

Sur le tron~on de rue compris entre les immeubles 

n°81 et 116 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions c!u code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conform~ment a Particle 58 de la loi communale nnodifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~ . 04 . g °~~ 

Pour expedition eonforme, 

Les cretaire general 

_ ~~ 
-- _ 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Le Bourgmestre 

:~ 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
12223/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 avril 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Quartier 

Considerant que la societe Bonaria & Fils SA executera des travaux sur le reseau de la canalisation 

dans le Quarter ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 11 avril 2022 par la societe en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securitc publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur touter Les voles 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter Les voles 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi conununale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le rcglcment de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 mars 2022 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal sc trouvc dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglecnent, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 06 mai 2022, 

anete 



a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 ~~ 

Du 19 avri12022 jusqu'a 1'achevement des travaux, selon 1'avancement du chantier et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans les rues 

suivantes sera reglee comme suit 

Rue Saint Antoine 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue compris entre 1'acces au 

parking prive situe a la hauteur de 1'immeuble n°8 

et la rue Quartier 

Phase 1 

Quartier 

2/3/1 Route banee Sur le tron~on de rue compris entre la rue Berwart 

et la rue de la Fontaine 

Phase 2 

Quartier 

2/3/1 Route barree A la hauteur de 1'intersection avec la rue de la 

Fontaine 

4/1 Cedez le passage Ala rue Burgoard 

Rue de la Fontaine 

4/1 Cedez le passage Ala rue Burgoard 

Phase 3 

Quartier 

2/3/1 Route barree Sur le tronron de rue compris entre la rue Burgoard 

et la rue de la Fontaine 

5/3/1 Stationnement interdit Dans toute la rue 

4/1 Cedez le passage A la rue Berwart 

Rue de la Fontaine 

4/1 Cedez le passage A la rue Burgoard 



Rue de la Fontaine 

5/6/4 Stationnement avec 

disque, sauf residents -

stationnement interdit, 

excepte personnel 

handicap~es 

ARTICLE 2,-

A la hauteur et du cote de 1'immeuble n°5 

(1 emplacement) (max. 3h, les fours ouvrables de 

8h00 a 19h00, excepte residents avec vignette) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la Ioi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du l4 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 [e present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 2l ~~+ `~~22 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

suivent les signatures 

Bourgme 

date qu'en fete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
12260/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 avril 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue des Sports 

Considerant que la Societe Bonaria & Fiis SA executera des travaux de reconstniction de gradins 
au stade dans la rue des Sports ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 13 avri12022 par la Societe en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ccoulement de la circulation routiere dans l'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la regleinentation de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'anete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la Ioi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale inodifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation corrununal du 4 mai 2018, tel qu'il a etc modifie et complete Bans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil corrununal a eu lieu en date du 25 mars 2022 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reuiur a temps en vue 
d'edicter ce reglement, w que sa prochaine reunion aura licu en date du 06 mai 20?2, 

arrete 



a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 

Du 19 avril 2022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 29 juillet 2022), 

selon 1'avancement du chantier et contrairement au reglement de circulation en vigueur, 

la circulation dans les rues suivantes sera reglee comme suit 

Rue des Sports 

2/ 1 / 1 Acccs interdit 

5/3/1 Stationnement interdit 

ARTICLE 2,-

De 1'immeuble n°5 en direction de et 

jusqu'a la Place des Mines 

De 1'immeuble n°3 jusqu'a 1'immeuble n°5, du cote 

impair (SORTIE CAMIONS) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 198.8 le present arrete 

est lrans►nis en copie a Madame le Ministre de 1'Iriterieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~ oG .2022 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire g ' neral 

r 
.% 

date qu' en tete 

suiventles signatures 

Bourgmestre 



r 

Ville d'Esch-sur-Aliette 

Secretariat 
12269/22 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 22 avril 2022 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objct: circulation Rue de Belvaux, ajoute au 12115/22 

Considerant que la societe Bonaria & Fils SA executera des travaux de modification de 1'arret de 
bus situe daps la rue de Belvaux ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 14 avril 2022 par la societe en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
public~ues, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 tnai 2018, tel qu'il a ete moditie et complete Bans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 mars 2022 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Consieierant que le Conseil corrununal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce i-eglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 06 mai 2022, 



anete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 

Du 19 avri12022 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 22 juillct 2022) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue d'Ehlerange 

5/10/ Arret d'autobus 

5/10/ Arret d'autobus 

ARTICLE 2,-

De 1'immeuble n°9 jusqu'a 1'immeuble n° 13, du cote 

impair (ARRET DE BUS) 

De 1'immeuble n° 15 jusqu'a 1'immeuble n°23, du cot 

impair (ARRET DE BUS)(SI BESOIN) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame 1e Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 2~ . ou .X1022 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire aeru~~al 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

G~~ 


